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PROJET DE MANDAT DU COMITE DE COOPERATION IMXJSTRIELLE



1.. Le Comite de cooperation industrielle (oi-apres deuomme "le Comite") de"signe lo

Comite de cooperation industrielle oree en vertu de I1 Article 11 du Traite portant

creation de la Zone drechanges preferentiels pour lea Etats de l'Afrique de l'Est et

de'I'AJfritjae australe (ci-apr&s denomrae "le Traite")*

2. Le Comite se compose de representants desigries a oet effet par los Stats membres

de la Zone d'echanges preTerentiels pour les Etats.de I'Afritjue de l'Est et de

1'Afrique australe (ci-apr^s denommee "les Etats membres").

3. Le Gomite a pour tache d'aider les Etats merabres a encourager le developpemenVet

la cooperation dans le domaine industrial au seiu de la Zone d'echanges pref^rentiels

pour les Etats de l^Afriqiie cle l'Est et de l*Afri<jue_ australe (oi-apres denommee

"la Zone d'echariges preferentielsn)i oonformement aux dispositions du Protooole sur la

cooperation dans le domaine du developpement industrial, joint en annexe VIII au Trait6,

et oe, en favor!sarit j

a) L'autonomi© collective dans le domaine de l'industrie;

b) Le developpement industriel multinational et oomplementaire; ..

o) L1 expansion des eohanges. de produits. industrials;

d) La mise en place des raoyens de formation professionhelle
.correspondents dana. les limites de la Zone d'eohanges prSferentiels.

4- Bans I'sxercice das fonctions definies au paragraphe 3 du present Mandat, le

Comity doit hotamment s

a) Encourager la creation ou le renforcementf salon le cas, des institu
tions nationales de promotion du developpement industriel des Stats

membres; -. ;

b) Favoriser la cooperation entre lui et les institutions nationales >"
de developpement industriel;

c) Entreprendre les activites, notamment les etudes, les negociations

et les odnsitltations visant a faire atteinire les objectifs da

Protocole. but la cooperation danB le domaine du developpemeiit.

industriel;

d) Paire des propositions relatives k la creatipn et au rSle du Centre
de promotion du developpement industriel en vertu de l'Artiole 5

du Protooole sur la cooperation dans le domaine <iu developpement ..;;r,

industriel.
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5. Le Comite a egalement pour tache d'aider les mats membres a elaborer, confor-

maneht aux dispositions du Protocols sur la normalisation et le controle de la

qualite" des produits, joint en annexe XI au Traite, une politique commune de norma

lisation et de contrSle de la qualite des produits originaires des Etats membres et

a entreprendre Routes activates de normalisation propres a promouvoir Iqs echanges ■

dans la Zone d'Schanges prefefentielso ..-■.■ .'

6. Dans l'exercice des fonotions definies au paragraphe 5 du present Mandat, le

Comite doit notamment i -

a) Btudier toutes les cfuestions relatives a la normalisation et au

oontrSle de la qualite des produits au sein de la Zone d'echanges

preferentiels;

b) Travailler en etroite collaboration aveo les institutions nationales

des Etats membres chargees de la normalisation et du contrSle de la

qualite des produits;

c) Presenter des recommandations au Conseil quant a la mise enappliea-

tion des dispositions des articles 3( 4f 5 et 6 du Protocole sur la

normalisation et le oontrole de la qualite des produits, relatifs a Xa

.cooperation en matiere 'de normalisation et de oontrSle de la quality;

a la cooperation efi matiere de formation dans le domaine do. la normali

sation et du oontrSle de la qualite; aux procedures, a la certifioationt ; ..

au contrSle et a lruniformisation des raethcdes drappreciation dans le

domaine de la normalisation et du oontrSle de la qualite; et, enfin,

au raarquage des produits.

(• lie Comite doit egalement j :

a) Fair© appliquer tous r©glements adoptes par le ConBeil des ministres

de la Zone d'echariges preferentiels conformement aux dispositions du

Protocole sur la cooperation dans le domaine du deVeloppanent

industriel et a celles du Protooole sur la liormalisation et le

contrSle de la qualite des produits; .-.;■.....

b) Donner suite a, toutes directives que le Conseil des ministres de

la Zone d'echanges preferentiels lui donne de temps a autre;
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o) Exeroer toutes autres fonctions neoessaires a 1*application affective

des dispositions des Articles 24 et 27 du Traite et des Protoooles

vises a l'alinea a) du present paragraph©,

8, Le Comite presents de temps a autre des rapports et des reoommandatione a la

Commission intergouvernementale dr experts de la Zone d'echanges preferentiels, soit

de sa propre initiative, soit a la demande de la Commission ou du Conseil des

ministree de la Zone d'eohanges preferentiels, a. propos de l'exeoution des disposi

tions du Traits et deB Protocoles.

9, Le present Mandat doit Stre lu dans le contexts du Traite et des Protoooles.

Les dispositions du present Mandat, d'une part, et les dispositions du Traite" et

des Protoooles, d'autre part, srappliquent sans prejudice les unes des autres;

teutefois, en cas de oontpadiotion absolue, les dispositions du Traite et oelles

des Protoooles preVaudront.




